
GE_GERICHTE ACJC/472/2024 vom 19. April 2024
GE Cour de justice, 2024-04-19, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_ACJC_472_2024

FR: GE_GERICHTE ACJC/472/2024 du 19 avril 2024

IT: GE_GERICHTE ACJC/472/2024 del 19 aprile 2024

Erwägungen

E. 1
L'appel, formé selon le délai et les formes légaux, contre une décision de mesures
provisionnelles portant sur le sort des enfants, soit de nature non patrimoniale, est recevable
(art. 308 al. 1 et 314 al. 1 CPC).

E. 2
Le Tribunal a fixé le domicile légal des enfants des parties chez leur mère, sans fournir de
motivation à l'appui de sa décision.

L'appelant fait valoir qu'il occupe l'ancien domicile conjugal et que le centre de vie des
enfants se trouve chez lui. Ceux-ci sont scolarisés dans le quartier et y ont tous leurs amis.
Le Service d'évaluation et d'accompagnement de la séparation parentale (SEASP) avait
préconisé dans tous les rapports d'évaluation rendus dans la présente cause que le domicile
légal des enfants soit fixé auprès de leur père. La
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C/17486/2020 fixation dudit domicile légal chez l'intimée entraînerait pour eux un
changement d'école et de cadre social préjudiciable à leur équilibre. L'intimée n'avait jamais
conclu à ce que le domicile légal des enfants soit fixé auprès d'elle.

Les allégations de l'appelant ne sont pas contestées par l'intimée.

E. 2.1
Lorsque, comme en l'occurrence, une garde alternée est attribuée aux parents, le domicile de
l'enfant se trouve au lieu de résidence avec lequel les liens sont les plus étroits. Le centre de
vie ne doit pas nécessairement être déterminé en fonction de l'endroit où l'enfant est le plus
présent, mais peut dépendre d'autres critères, tels que le lieu de la scolarisation et d'accueil
pré- et post-scolaire, ou le lieu de prise en charge si l'enfant n'est pas encore scolarisé, la
participation à la vie sociale, notamment la fréquentation d'activités sportives et artistiques,
la présence d'autres personnes de référence, etc. (arrêt du Tribunal fédéral 5A_210/2021 du

E. 2.2
En l'espèce, il n'est pas contesté que les enfants des parties ont des liens plus étroits avec le
lieu de domicile de l'appelant, qui est l'ancien domicile conjugal qu'avec le lieu de domicile
de leur mère. Il est dès lors dans l'intérêt de ceux-ci de fixer leur domicile légal auprès de
l'appelant, ce qui est confirmé par les constatations du SEASP.

Il sera par conséquent fait droit aux conclusions de l'appelant. 3. La modification, mineure,
du jugement querellé ne nécessite pas de revoir le sort des frais et dépens tel que fixés par le
Tribunal.



Compte tenu des circonstances particulières du cas d'espèce, notamment du fait que l'appel
n'est pas imputable aux parties, les frais judiciaires d'appel, arrêtés à 500 fr. (art. 34 et 37
RTFMC), seront laissés à la charge de l'Etat de Genève (art. 107 al. 2 CPC).

Il ne sera pas alloué de dépens, compte tenu de la nature familiale du litige (art. 107 al.1 let.
c CPC). * * * * *
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C/17486/2020 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable
l'appel interjeté par A______ contre le ch. 2 du dispositif du jugement JTPI/1785/2023
rendu le 5 février 2024 par le Tribunal de première instance dans la cause C/17486/2020.
Au fond : Annule le chiffre 2 précité et, statuant à nouveau : Dit que le domicile légal des
enfants de B______ et A______ est auprès de leur père. Confirme le jugement querellé pour
le surplus. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais : Laisse les frais
judiciaires d'appel, arrêtés à 500 fr., à la charge de l'Etat de Genève. Dit qu'il n'est pas alloué
de dépens d'appel. Siégeant : Monsieur Laurent RIEBEN, président; Madame Fabienne
GEISINGER-MARIETHOZ, Madame Ursula ZEHETBAUER GHAVAMI, juges;
Madame Sandra CARRIER, greffière. Le président : Laurent RIEBEN

La greffière : Sandra CARRIER

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

E. 7
septembre 2021, consid. 4.2).
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